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Foire Aux Questions : ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Est-il possible de demander au pétitionnaire qu’il fournisse une étude de sol dans le dossier de demande de permis de construire ?

( Non.

En effet, le dossier de permis de construire est constitué des pièces et documents mentionnés à l’article R.421-2 du Code de l’urbanisme. 

Or, cette liste est limitative et exhaustive (Conseil d’Etat, 9 octobre 1989, req. N° 101022).
Par conséquent, en ce qui concerne l’assainissement, le service instructeur ne peut demander au pétitionnaire qu’un plan de masse.

Ce plan indique le tracé des équipements publics desservant la construction. A défaut d’équipements publics, il indique les équipements privés prévus (installation d’ANC).

Remarque : La consultation du SPANC par le service instructeur du permis de construire ne constitue pas une obligation légale (Conseil d’Etat, 31 juillet 1996, Association des amis de Saint Palais sur Mer, req. N° 129550). Mais elle est recommandée par plusieurs circulaires.
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


